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La Coopération belge mise
en cause par des ONG

Congo-Kinshasa La plateforme
CNCD-l1.11.11 critique l'aide
à l'entreprise agricole Feronia.

La plateforme d'ONG de dévelop-
pement CNCD-11.11.11, après
une mission au Congo, met en

cause la coopération belge pour sa
participation à l'exploitation de trois
plantations d'huile de palme au nord
et au nord-est du pays (ex-Équateur et
ex-Provinceorientale) par l'entreprise
canadienne Feronia. Et appelle le mi-
nistre de la Coopération, Alexandre
De Croo, à changer de cap.

Feronia a racheté ces trois planta-
tions, d'une superficie totale de
100000 hectares pour 2,6 millions
d'euros à Unilever, qui les eXploitait
depuis 1911. L'en-
treprise canadienne
voulait profiter de la
demande interna-
tionale d'huile de
palme. Elle a reçu,
selon le
CNCD-11.11.11,
"plus de 100 millions
de dollars" d'institu-
tions publiques de
financement du développement de
pays occidentaux, dont Il millions de
Bio - société publique belge d'inves-
tissement dans les pays en développe-
ment - au nom de "l'emploi rural",
malgré les mises en garde de plusieurs
ONG,dont le CNCD-11.11.11,sur le
risque d'appuyer un cas d'accapare-
ment de terres. Feronia s'est, en effet,
présentée comme vecteur de dévelop-
pement parce qu'elle est le principal
foumisseur d'emplois dans les ré-
gions concernées.

Un quart du salaire légal congolais

Or, on est loin du compte, estime le
CNCD-11.11.11,de retour de mission
dans les régions concernées. Ainsi,les
salaires payés aux travailleurs congo-
lais ne permettent pas une vie dé-
cente: moins d'un euro par jour (sous
le seuil d'extrême pauvreté défini par
l'Onu), soit le quart du nouveau mini-
mum légal congolais.

Feronia assure qu'un salaire journa-
lier de 4 euros/jour, comme le prévoit
maintenant la loi congolaise,mettrait
la survie de l'entreprise en danger. Où
est, dans ce cas, le développement
amené par Feronia? Et le
CNCD-11.11.11 d'indiquer que "les
salaires des dirigeants" de l'entreprise
canadienne "sont plus de 1000 fois su-
périeurs à ceux des ouvriers".

Ensuite, selon les communautés vil-
lageoises proches des plantations, le
nombre d'emplois créés par Feronia
est bien inférieur au nombre de per-
sonnes qui ont perdu la capacité de se
nourrir en perdant leur accèsà la terre

depuis que Feronia s'est installée.
En effet, quand Unilever a aban-

donné ses activités, les villageois ont
commencé à cultiver certaines des
terres les plus proches de chez eux. En
outre, les deux tiers des terres acqui-
ses par l'entreprise canadienne sont
des forêts, où les populations trou-
vaient de quoi compléter leurs be-
soins alimentaires (chasse, pêche,
plantes médicinales) ;aujourd'hui, les
gardes de Feronia en interdisent l'ac-
cès.

Plainte déposée

De plus, une partie des titres fon-
ciers acquis par Feronia sont contes-
tés depuis longtemps par des com-
munautés villageoises voisines des
plantations. Deux d'entre elles ont
déposé une plainte le 15 janvier der-
nier, devant une commission gérant

les plaintes auprès
des banques de dé-
veloppement alle-
mandes, néerlan-
daises et françaises,
ajoute le
CNCD-11.11.11.

Celui-ci souligne
que l'huile de palme
produite par Fero-
nia est inaccessible

pour la majorité des habitants voisins
des plantations, trop pauvres. Le pré-
cieux liquide rouge est exporté vers
l'industrie du savon alors que Kisan-
gani, la ville la plus proche, en man-
que pour son usagealimentaire, ce qui
en maintient le prix hors de portée
des bourses communes.

Lescommunautés se plaignent aussi
de n'avoir pas été dûment consultées,
même si des dirigeants locaux ont si-
gné des cahiers des charges après
avoir subi "des pressions", accuse le
CNCD-11.11.11.Et les obligations de
Feronia - construire des écoles et des
centres de santé, comme promis -
sont très peu respectées par l'entre-
prise canadienne.

Imposer une médiation à Feronia

LeCNCD-11.11.11 "exige que la Coo-
pération belge impose à Fel'Onia la mise
en place d'une procédure de médiation
avec les organisations choisies par les
communautés pour les accompagner" ;
la restitution des terres inutilisées; un
moratoire sur les extensions de cultu-
res et sur l'utilisation des forêts. La
plateforme d'ONG demande aussi la
modification de la loi ayant créé Bio
"afin que soient interdits' les investisse-
ments dans des pl'Ojets agricoles com-
prenant l'achat de terres à grande
échelle. La Coopération n'a pas vocation
à soutenir la spéculation foncière",
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